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BILL

in amendment to an engrossed Bill
" sent from the Legislative Coun-
" cil, intituded d' A Bill to repeal
" and amend certain parts of an
"Act passed in the thirty fourth&

year of His late Majesty's reign,
intituledi " An Act for the divi-

" sion of the Province of Lower
"Canada' for amending the Judi-

cature thereofi and for repealing
'<certain Laws therein mention-
"ed,' and to make further provi-
"sion for the more certain and uni-
" formadministration of Justice
" within the said Province.'

E XPERIENCE having shewn that the Pro-
visions of the Provincial Statute passed

in the ihirty-fourth year of the Reign of Hiis
late Majesty George the Third, chapter sixth,
intituled " An Act for the Division of the Pro-

vince of Lower-Canada, for amrending the
Judicature thereof, and for repealing cer-
tain Laws hlierein nentioned," have not pro-

duced the effects vhich were intended, and are
evidently insufficient; May it therefure please
your lMajesty that it may lie enacted, and lie it
therefore enacted by the King's Most Excellent
Majesty, by and with the advice and consent of
the Legislative Council and Assembly of the
Province of Lower-Canada, constituted and
assembled by virtue of and under the authority
of an Act passed in the Parliament of Great-
Britain, intituled, " An act to repeal certain

parts of an Act passçd in the fourteenth
year of lis Majesty's Reign, intituled, "An

" Act for making more effectual provision for
the Governmient of the Province of Quebec, in
North America," and to rnake further provi-

" sion for the Government of the said Pro-
" vince;" And it is lereby enacted by the au-
thority of the same, that from and after the paEé
sing of this Act, the Superior and Inferior
Ternis of the Courts of King's Bench for Civil
Causes in the Districts of Quebec and Mont-
real, established by the said Act oft the 34th
year of the Reign of Ilis late Majesty George
the Third, intituled " An Act for the division
" of the Province of Lower-Canada,for amend-
« in the Judicature thereof, and for repealing
" certain Laws therein mentioned," shall be,
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BILL
En amendement a un Bill grossoyéi

envoyé du Conseil LIgislatif, in-
titul, " Acte pour rappeler en
: partie et amender certaines par-

< ties d'un Acte, passé dans la
" 35e. année du Règne de feu Sa
« MajestJ, intitulé, « Acte qui
"divise la Province du Bas-Ca.-
<'nada, qui amende la Judicature
'd'icelle, et qui rappelle certaines
"lois y nentionnéesi, et pourfaire
"de plus amples provisions pour
"l'administration plus certaine

et plus uniforme de la Justice
"dans la dite Province."'

L EXPERIENCE ayant démontré que les
dispositions du Statut Provincial, passé'

dans la Trente-quatrième année du Règne de
feu Sa Majesté, George Trois, chapitre six, in-
titulé, " Acte qui divise la Province du Bas-

Canada, qui amende la Judicature d'icelle,
et qui rappelle certaines lois y mentionnées,»

n'ont pas produit les effets que l'on devoit avoir
en vue, et qu'elles sont évidemment insuffisantes 4
Qu'il plaise donc à Votre Majesté qu'il puisse
etre statué, et qu'il soit statué par la Très-Ex-
cellente Majesté du Roi, par et de l'avis et con-
sentement du Conseil Législatif et de l'Assem-
blée de la Province du Bas-Canadai constitués
et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte
passé dans le Parlement de la Grande-Bretagne,
intitulé, &' Acte qui rappelle certaines parties
" d'un Acte passé dans la Quatorzième année

du Règne de Sa Majesté, intitulé, " Acte qui
" pourvoit pluâ efficacement pour le Gouverne-

î»ent de la Province de Québed, dans l'Amé-
rique Septentrionale,"' et qui pourvoit plus

Samiplement pour le Gouvernement de la dite
Province ;", et il est par le présent statué par

la dite autorité, que depuis et après la passation
de cet Acte; lés-Termes Supérieurs et Inférieurs
de la Cour du Banc du Roi pour les causes ci-
viles dans les districts de Québec et de MAlontréal,
établis par le dit Acte de la 34e. année du Rè.
gne de feu Sa Majeété George Trois, intitulé,

Acte qui'divise la Province du' Bas-Canada,
qui amendé la Judicature d'icelle, et qui rap-
p pelle certaines lois y mentionnées," seront et

sont par le présent abolis, et qu'à lavenir, les
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ai they are hereby abolisied, and that lencez
forth the Judges of the said Courts shall sit for
Civil Causes above ten pounds sterling, in the
Cities of Quebec and Montreal respectively,
during the first sixteen days of caci of the
months of January, March, May, July, Sep-
tember and November of each year, and the
Judge or Judges for Civil Causes under ten.
pounds sterling, from the twentieth of Janua-
ry, March, May, July, September and No-
veiber, to the last day of the said months ex-
clusively.

Il. Andbeit further enacted by the authori-
ty aforesaid, that the Judges for Civil Causes
above ten pounds sterling, shal sit under the
denomination of Civil Superior Court, and shall,
during the sitting days hereby fixed and esta-
blished, have all the rights and privileges, and
shall, as to Civil matters, exercise all the autho-
rity and jurisdiction with which the said Judges
of the said Courts of King's Bench were vested,
and which they are at present empowered to
exercise in the Superior Terms established for
Civil causes by virtue of the said Act of the
34ti year of the Reign of His late Majesty
Geo. III. Cap. 6.

III. And be it further enacted by the autho-
rity aforesaid, that the Judge or Judges of the
said Courts shal1, during the sitting days here-
by fixed for civil matters under ten pounds ster-
ling, have all the rights and privileges, and
shal exercise all the authority and jurisdiction
vith which the Judge or Judges of the
Courts of King's Bencli were vested, and whiclh
they are now entitled to exercise in the Inferior
Terms of the said Court of King's Bencb, esta-
blished for Civil Causes by virtue of the said
Act of the 34th year of the reign of His late
Majesty Geo. Il . Cap. 6.

IV. And be it fartler enacted by the authori-
ty aforesaid, that the said Judg;es of the said Ci-
vil Superior and Inferior Courts, shall also, as
weil out of the said juridical days hereby fixed
for holding their respective sittings, as witbin
the same, and out of Court, have ail the power
and authority, and may respectively exercise in
Civil inatters all the Jurisdiction ýwith which
the said Judges of the Court of King's Bench,
were, and at present are respectively vested by
the existing Laws, respecting every inatter and
thiug of which they could and now can take
cognizance and which they could decide or re-
gulate out of the said Superior or Inferior Terms
for the several Civil causes.



Jàkes des dites cours siégeront pour ies causés Ç
civiles au dessus de dik livres sterlig, dans les de la Cour du Banc
villes de Québec et de Montréal respectiveient, d a
les seize premiers jours de chacun des iois de dIn, luses au.
janvier, mars, mai, juillet, septembre et no- de.

vembre de chaque année, et le Juge oU les Ju- àessoua de 10ser.
ges pour les causes civiles au dessous de dix li- ""*

vréà sterling, depuis les vingt de janvier, de
mars, de mai, de juillet, de septembre et de
jiovembre, jusqu'au dernier jour des dits mois,
inclusivement.

Il. Et qu'il soit de plus statué par l'auForitý Etablssemend'u e

susdite, queles Juges pour les causesciviles, au- Cur Civile Sfcri'

déssus de dix livres, sterling, siégeront sous la
déio mination de Cour Civile Sitpéricùre, et joui-
ront, dans les jours de Séance fixés et établis
par cet Acte, de tousles droits de prérogatives,
et exerceront, quant aux matières civiles, toute
l'àutorité et juridiction dont les dits Juges de là
dite Cdur du Banc du Roi iétoient revêtus, et
qu'ils ont a'ctuellement droit d'exercer dans lci
Termes Supérieurs établis pour les causes ci-
viles en vertu du ditActe de la Trenté-quatrième
année du Règne de feu Sà Majesté, George
Trois chapitre âit

111. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité Vfo ordés

susdite, que le ou les Juges des dites cours,joui- euses au assus de
ront, dans lesjours de séance fixés par cet Acte, iesterling.

pour les cadses civiles audessoius de dix livres,
stërling. de tous les droits et piérogatives, et
elerceront toute l'autôrité et juridiction dont le
ou les dits Juges de la Cour du Banc du Roi
étoient revêtus, et qu'ils ont actuellement droit
d'exercer dans les Termes Inférieurs de la dite
Cour du Banc du Roi, établie pour les causes
civiles en vertu du dit Acte de la T-ente-qua-
trième année du Règne de feu Sa Majesté, Ged.
111, chapitre six.

IV. Et qu'il sdit de élus statu6 pár l'autorité P
sùsdite, que les dits Juges desdites Cours civiles c
Sùpérieures et Inférieures jouirdnt aussi, tant
hors des dits jours juridiques fixés par cet Acte
pour la tenue de leurs séances respectives que
pendant icelles, et hors de cour, de tous les
pouvoiers et autorités, et pouriont exercer res-
pectivemrent en matière civile, toute jurîdiction
dont les dits Juges de la Cour du Banc du Roi
étbient et sont actuellement revatus respective-
ment par les lois maintenant en force relative-
ment à toutes matières et choses dont ils pou-
voient et peuvent maintenant prendre connois-
saâte, et qu'ils pouvoient décider ou régler hors
des dits Termes Supérieurs ou Inférieurs pour
les causes civiles respectives.

B



tAny. cnt, idgiMay V. And be ià furtier enacted hy the authority
'auseS referred l aforesaid, that any one of the said Judges nayl Jilry, preside at the proccedings and pleadings of the

Causes which shall be referi-ed to a Jury, by
order of the said Superidr Civil Cou't for a ver-
dict thereupon, and shail report tie same for
such proceeding, by the said Court upon the
said verdict, as to law and justice shall ap.
pertain.

ýjn or VI. Provided always and be it furtlier enact-
StIlle, cd by the authority aforesaid, that nothing iii

ofall cae :the preceding section contained, shall prevert
AJiul any two or more of the said Judge of the said

Civil superior Court, froin atteiiding at and
proceeding together to thehcaringof any cause
ivhich nay so be pleaded before the Juries in
auy circle (àrronclisscenzct).

Prit(.e4 lirtorgi VII. Provided alio and be it further enacted
' it "Super by the authority aforesaid, that nothing hercin

duing leir contained shall be construed to eitend, to lire-
vent the said Civil Superior. Courts froin pro-
ceeding to the hearing of Causes pleaded be-
fore .Juries of thle Circles, (arrbndissemens)
of Quebec and Montreal, or of the Dis-
trict of Three-Rivers, during the Terms of the
said Superior Civil Courts, or of the Superior
Court of the District ôf Threce-Rivers respect-
ively.

À LIst to bê mall f'
l q tu VIII. And ihereas ît is necessary to provide

means for causing lists to be made of the per-
sons qualified to perform the duties of Jurors
vithin the said Circles (arrondissemens) respec-

tively î be it therefore further enacted by the
authority aforesaid, that the Connissioners'
,who shall be appointed to take evidence vithin
the said respective Circles (arrondisemens) or
that the one of them to whom the superior Civil
Court of the District shall direct a Commission
for that purpose, shail, upon ieceiving sucli
Commission fortliîvith proceed tó make a list of
all the proprietors of real estate having theiè
domicile, and residing vithin an eîtent which'
shall not he less thanf seven leagues from the
place wh1ere the said Circuit Court shall hold
ils sittingsi

ml JCO ni; eas u~: IX. Provided always, and he it furthier en-
acted by the authority aforesaid, that the said
Commissioner or Commaissioners shall nof entei
in the said lists, any person residing at sucl a
distance from the place appointed for the hold-
ing of the Court in such Circle (arrondissemcns)
if his property and residence are not within the
extent of the said Circle (arrondissemens) for
whichi such list of Jurors shall be made.



V. Et qu'il soit de plus statué par l'autoriUé
susdite, qu'un seul des dits Juges, pourra prési-
der à la procédure et aux plaidoyers des causes
qui seront référées à un corps de Jurés par ordre
de la dite Cour Supérieure Civile pour recevoir
leur verdict, et en fera rapport pour, sur le dit
verdict, être, par la dite cour, procédé, ainsi que
de droit et de justice.

VI. PoUrvû toujours, et qu'il soit de plus sta-
tué par l'autorité susdite, que rien de ce qui est
contenu dans l'article précédent, n'em pêchera
deux ou plusdes dits Juges de laditeCour Civile
Supérieure d'assister et procéder ensemble à
l'audition d'aucune cause qui pourra être ainsi
plaidées devant les Jurés dans àucun des arrop.
dissemens.

Les Juges isnirri,t
;îréAiuer aux causses
rterds à un corps
die Jureéi.

rrovi,.

Dea Juges nu,

aoeso deprocderà
l laidéci devant deg
Jures.

VII. Pourv aussi, et qu'il soit de plus statué rrovisoi
par l'autorité susdite, que rien de ce qui est con-
tenu dans cet Acte, ne sera entendu s'étendre à tes causes de%:nnC

priver les ditesCours CivilesSupérieures lu droit n l

de procéder à l'auditiori des causes plaidées de- "'s lu

vant des Jurés des arrondissemens de Québec et
de Montréal, ou du District des Trois-Rivières,
pendant les Termes des dites CoursSupérieures
Civiles, ou de la Cour Supérieure du District
des Trois-Rivières respectivement.

VIII. Et vû qu'il est nécessaire de pourvoir
aux mo'en de faire faire des listes de personnes Liste à faire d

pers.niintipr.ï s
propres à remplir les fonctions de Jurés dans trejuris.
les dits arrondissemens respectivement Qu'il
soit donc de plus statué par l'adtorité susdite,
que les Commissaires qui seront nommés pour
recevoir les enqu8tes dans les dits arrondisse-
mens respectifs ou celui d'entre eux auquel la
Cour Civile Supérieure du District àdressera
une Commission à cet effet; seront tenus aussi-
tt après avoir reçu telle commission de procé-
der à faire une liste de tous les Propriétaires
d'immeubles qui seront domiciliés, et demeurant
dans une étendue qui ne sera pas moins de sept
lieuesdu lieu ou la dite Cour de Circuitou Tour-
fiée tiendra sa Séance.

IX. Pourvü toujours, et qu'il soit de plus
statué par l'autorité susdite, que le ou les dits
Commissaires ne porteront sur les dites listes Cetaines personne
aucune personne demeurant à telle distance du exempie. de servir

lieu fixé pour la tenue de la Cour dans tel ar- col"e Julca

rondissementsi sa propriété et sa demeure ne se
trouvent pas dans l'étendue du dit arrondisse-
ment pour lequel telle liste de Jurés sera for-
meée.



i X. Provided also, and be it further enacted
by the authority aforesaid, that the said Com-
milissioner or Commissioners, shall not enter id
the said lists of Jurors, the naine of any person
wiose real estate is not to the best of the knoü-
ledge and belief oÇ such Commiissioier, of the
yearly value of Currency, ovet and
above every ground rent, (charge réelle) with
'which such real estate may be charged.

XI. And be t further driacted'by ie áutho-
rity aforesaid, that before proceeding to make
the said lists of Jurors for the sdid respectité
Circles (arrondissemens) the said Commissioner
or Comnissioners shall nake oath beforeany two
Justices of the Peace (which oath such Justiced
of the Peace are hereby authorized to adminis-
ter) to make such lists and to enter there'in,
thithifully and correctly, and withotit partiality
or favor, and to the best of their knowledge
and belief, aIl the persons qualified to serve as
Jurors within sixch Circle (artondissement) res-
pectively.

XII. And b it furher e'nated by the authot
si "-'. rity afôresaid, that the Justices of the Peace be-

fore whom the oath required by the foregôing'
section shall have been made, shall give acer-
tificate thercof, which it shall be the duty of
the said Commissioner or Commissioners to'en-
nex to the list which trey shall inake of such
Jurors, and whiclr the 'said Commisioner or
Counissioners shall deposit in the matier here-
in after prescribcd by tiris Act:

miqtrnt* ta te XIII. And be it farther enacted ly tie auï-
Srathîoritv aforesaid, that the list of Jurors in

each Circle (arrondissement) shall be entered
in a register ini whic.h the names of the Ju'rors
shall follo* cach other in alphabetical order,
wsthout interruption, and the said lists onte
made and deposited as hereinafter set forth;
shall not be changed or altered in'any maner,,
rxcept at ithe time and in the manner herein.af-
ter prescribed.

XIV. And ble it furtherendeted by theautho-
rity aforesaid that the said Commnissioner or
Commissioners in making the said lists, shalh
enter the Christian names after the Surnames of
each of the said Jurors, as aJso thé Professions'
Trade or Craft, and the place of abode (doenîa
cile) of each of then:



X Pou rvf encore; et qu'il soit plu >sta
iué par l'autorité susdite,' que le ou tes dits
Commissaires n'inscriront dans les dites listes.
de Jurés, le nom d'aucune personnë dont la pro-
priété foncière ne sera pas, u meilleur de la
cpnnoissance et croyance de tels Commissaiés,
de la valeur annuelle de Çourant; en
stis de toute rente foncière ou ch-arge réelle
àont telle propriété foncière pourroit être chargè.

XI. Et qu'il soit de plUs statué par.l'àùtorité
susdite, qu'avant de procéder à faire les dites,
listes.deJurés, pour les dits Arrondisserens
respectifs, le ou les dits Commissaires seront
tenus de prêter serment devant deux Juges de
Paix (lesquels sont par le.présent autorises à
administrer tel serment) de faire telles listes, et
d'y inscrire avec fidèlité et exactitude, et sans
aucune partialité ni faveur, et au meilleur de
leur connoissance et, croyance, toutes les per-
sonnes qualifiées pour servir comme Jurés dans
tel Arrondissemerit respectivement.

XII. Et qu'il soit de plus statué par l'ato-
rité susdite, que les Juges de Paix devant les-
quels le serment requis par la Clause précédente
aura été pr 'é, seront tenus d'en donner un
certificat, qui sera du devoir du ou des dits
Commissaires, d'annexer à la liste qu'ils feroùt
de tels Jurés, et que là ou les dits Comnissaired
déposeront en la maniére ci-après réglée pa
cet Acte.

XIII. Et q'il, soit de plus statué par l'atfo-
rité susdite, que la: liste des Jurés dans chaque
a'ondisement sea inscrite sur un Régître dans
lequel les nomi des Jurés, "seront mis à'la suite
les uns des autres dans l'ordre alph'atéiq ue
sans aucune inieñrhption, et les dites listes, une
fois faites t déposées comme il sera dit ci-après;
nepourront être changées ni altérées en aucune
fianiere, excepte, dans le temns et de la ràùnjère
c-près régl e.

XIV. Et ioit de us statué par l'ato-
rité susdie -,ele ou' les dits Coniires
en faisant les dites listes, inséreront lé nois
d a B ýPÎe à li suite des nos de fnoilm de
ýha'cn deý dits Jr, aùifsi u ei pr si
le commerce ou metier, et le domiceil d chacun

Jurés.

seront, assermueules
deviant un Juge de

Le cercifleat du
serment srs anneX

à la lis,,C des Juré.

La lit. des Jurés
sera entrée dans un
règtire.

Les notns de hap.
teme secont entrds,



loevaI et tIe list -or XV. -And be it further enécted by the autho-
rity aforesaid, that the said lists of Jurors shall
be renewed and made in the same manneras is
lierein-before prescribed, in the month of Janu-
ary, of the second year after such lists shall
have been made for the first time, and shall
thereafter be so made and renewed every second
year, in the said month of January.

l XVI. Provided always, and be it further en.
tanCM " acted by the authority aforesaid, that nothing in

the foregoing section contained,shall extend or be
construed to extend to prévent the said lists from
beingchangedor altered, by order of the said Civil
Superior Courts, in case any complaint should be
brought and proved hefore thein, by any person
residing in such Circles (arrondissenens) respec-
tively that the said Commissioner or Confimissi-
oners have behaved with partiality or injustice in
preparing the said lists, or have entered therein,
persons wfio could nôt be qualified to serve as
Jurors, or iave omitted to enter therein per-
sons fit and qualiÉied io serve is ich, o that
the said lists have not been- made in the mamiuer
herein prescribed, and that in those cases, the
said Civil Court on proof of the facts, may or-
der thet the names of such Jurors as may- not
be qualified, be struck off the said lists, or
that the nanes of such persons qualified to serve
as Jurors be entered at the foot of such'lists, or
that such lists be renewed in the ianner here-
in prescribed, by any other Commissioner, as
the case may be, and as to right and justke
imay appertamn.

XVII. Provided also, and be it further
,ganof ualigiiQ. enacted by the authority aforesaid, that no-

thing herein contained.shall extend or be con-
sfrued to extend to prevent any party.in a
càuse fron chelfeenging any Juror for defecd of
the necessary qualification to serve as such Ju*
ror, nor to prevent the Judge or Judges from
proceeding to hear and ,determine such chal-
lenge,in themanner and forriby law préscribed.

wt ofie o XVIII. And be it further enacted by the
authority aforesaid, that as soon as the said
lists shall have been made or ienewed ii the
mariner herein before prescribed, they shal be
signed by the said Commuissioner or Commis-
sioners who shall have made thein respective-
ly, and by them be deposited in the Offices of
the Courts for the respective Circles, (arron-
dissemens) for which such Commissioners shall
have been appointed, and every person imay
have acceàs to the said lists, and examine them
at any time between the hours of nine in the



V, Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, que les dites listes de Jurés seront
ienouvellées et faites de la même manière qu'il
est ci-dessus prescrit, dans le mois de Janvier,
de la seconde ainée après que telles listes au-
ront été formées pour la première fois, et seront
ensuite ainsi faites et renouvellées tous les deux
ans, dans ledit mois de Janvier.

XVI. Pourvû toujours, et qu'il soit de plùs
statué par l'autorité susdite, que rien de ce'
qui est contenu dans la clause précédente ne
sera entendu s'étendre à empêcher que les dites
listes ne soient changées ou altérées par l'ordre
des dites Côoirs Civiles supérieures, dans le cas
ol il seroit porté plainte et prouvé devant eux
par aucune personne demeurant dans tel arron-
dissement respectivement, que le ou les dits
Commissaires se sont conduits avec partialité ou
Injustice, eh formant les dites listes, ou qu'ils y
dni inscrii des personnes qui ne pouvoient être
qualifiées pour servir comme jurés, ou qti'ils
ont omis d'y inscrire des personnes propres et
qualifiées pour servir comme tels, ou que les
dites listes n'ont pas été faites de la manière
prescrite par cet acte, et que dans ces cas la
dite Cour Civile, sûr preuve des faits, pourra
ordonner la radiation de tels Jurés ni qualifiés
des dites listes, Du d'y faire inscrire les rî6ms de
telles personnes qualifiées, de servir comme Ju-
rés au bas et à la suite de telles listes ou de re-
nouveller telles listes en la manière prescrite
Par cet acte, par aucun autre Commissaire ainsi
que le cas pourra y échoir, et ainsi que de
droit et dejustice.

XVII. Pourvû aussi, et qu'il soit de plus
statué par l'atitorité susdite, que rien de ce qui
est contenu ai présent, ne sera entendu s'éten-
dre à priver aucune partie dans une cause de
tecuser aucun Juré pour raison de défaut de
qualifications nécessaires pour sérvir comme tel,
nià empêcher le Juge ou les Juges de procéder
àa l'entendre et décider sur telle récusation, en
là manière et forme prescrite par la Loi.

XVIII. Et qu'il soit de plus statué par l'au.
torité susdite, qu'aussit8t que les dites listes
auront été faiteg ou renouvellées en la manière
ci-dessus prescrite, elles seront signées par le
ou les dits Commissaires, qui les auront faite
tespectivement, et par eux déposées dans les
Bureaux des Cours des Arrondissemens respec.
tifs, pour lesquels tels Commissaires puront

*té nommés, et toute personne pourra avoir
accès aux dites listes et les examiner en tout tems,
entre neuf heures du matin et trois heures, de

Rennuiellorolit
des. lisses de Jurés
tout les deux an.

Proviba.
Les listes del; Ju.

re, putirrént élre
changées plur orcko
di. la Coiq en cet-

D>roit de feuser
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de' défai de mîslmalt-
cation.
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forenoon and three in the afternoon, (Suidayd
and holidays excepted) in the presence of one
of the said Conimissioners, without being oblig-
cd to pay any fec, provided that the time dur-
ing which such person may inspect the said

hohject in<he elami- .lists do not exceed one hour on any one day,
tatiou of @ver, -e-bon and in case such person inspecting the said

lists, should occupy more than one hour on
any one day in inspecting such lists, he shall
pay such Commissioner a fee at the rate of Is.

FeeInbepaid for uch 6d. for every hour beyond the first hour dur-
fnapeco-a. ing which he shall have inspected the same.

XIX. And be it further enacted by the au-
:to.h****ke'" thority aforesaid, that the Jurors Who shall

have been sunimoned to give thcir verdict in
the said Circles, (arrondissemens) shall be tak-
en in their turn vithout any exécption, fol-
lowing without interruption, and successively
dle list, beginninnig with respect to each cause,
immediately after the last Jury wvihichî shall
have been suminoncd for the preceding cause;

XX. And be it further enacted by the autho-
Stijo. rity aforesaid, that none of the provisions of this

Act respecting the powers given to the said
CiviJ Superior Courts, for naking the said lisis
of Jurors, by the Commissioners appointed to
take evidence, shall extend to the Circles (ar--
rondssenená) having for tieir chief places, the
Cities of Quebec or Montreal, or to the District
of Three Rivers, and that the lists of Jurors
io serve in Civil Causes in the said Circles (arron-
disscnens) orin the said District of Three livers,
shall be miade by the Sheriff of the D)istrict of
Quebec and Montreal, and Three Rivers res-
pectively.

tr~ o* XXI. And be it further enacted by the au-
thority aforesaid, that from and after the pass-
ing of this Act the said Sheriff shall make for
the said Circles (arrondissencns) or Districts
respectively in the sane manner as herein be-
fore prescribed-for the Commissioners appoint-
ed to take evidence, and shall compose the said
lists of the same persons fit and quadified to be
Jurors in Causes in the said Circles (drrondisse-
mnens) or District respectively, and that the said

.Ut 'n' t.°,ota. lists shall'be deposited in the offices ofthe Pro-
m" ie. thonotaries or Clerks of the said Civil Superior*

Courts of Quebec and Montreal, or for the
Provincial Court for the District of Threc
Rivers respectively, any Law, usage or custom
to the contrary notwithstanding.

te9 inoe hotont XXII nd be it further enacted by the au-
pctie. baneiheirdemi- thority aforesaid, that in all cases in which the

parties are perrnitted to demand a trial and the
verdict of a Jury, the Jurors shall be taken



1'après midi, les jours de Dimanches et fetes ex.
céptes, en présence de l'un des dits Cormnis.
saires sans êre obligée à payer aucun honoraire,
pourvu que le tems que telle pes'onne pourra
pren(dre pour examiner les dites listés ne soit
pas plus d'utië heure dans qun jour, et dans e
cas où telle personne exarrinant les dites listes ilirt leximiuêe. par
emiuloyeýroit pour ex animer les dites listes plus' (luue3ebu"

d'une heure dans un jour,, elle sera tenue de
payer tel Commissaire pour honoraire, à raison
de par heure exclusivement de celle lionip

qu'elle aura eiplyée à tel exaimen.

XiX. Et u'if soit de l usstatué a au-
torité susdite, que les Jures qui pourronit êtreu
sommés pour reùdre leur verdict dans les dits
arrondissemens serolit pris leür tôurais n't
cune exception, en suivant: saus intcrruptior
et successivement la liste en coniliençant ,pour,
clyqie causé innédiatcnient la .uite du d&r-.
nif jutre dans la liste de cux qui airont ét

-~Le Jié wrontiatro

somm s pour une cause précédCnte

-. XX. Et qu'il soit de.plus statué par lPauto- r, rié
rité susdite, qu'aucunes des,disposintons de cet 'lie

Aèle ielatives a x pouvoi donnés aUx dited
Ci Civile,,; Sulerieures de faire fire les dités
lises des Jurés, par les Conmissaires ioiùzdés
pour recevoir les enqùites, n'e s'étendra aqx
arrondissernens qui auront pour chef lieu, les
Viiles de Quôbec ou de Mölôrtiéal, ou au pi
triet des Trois , Rivières, et que les listes des
Jurés pour servir dans les-causes Civiles dans les
dits arronidissciens, ou dans le dit District des
rTois Rivières, seront aites par les Sbérift Je
Distrits de Quèec, de Mon tróàl et des TDis
Rivières respectivement.

XXI. Et qu'il soit de plus sfatué par l'uto
rité susdite, que depuis et après la passationdé il- i- tic lier.
cet acte, les dits Shérifs feront pour les ditr
arrondissemens ou districti respectivement, cri
la nême nianière qu'il est ci-dcssus ordOnné
pour les commissaires nommés pour recevoir
les enquêtes, et cÔmposeront les dites listes des
miêmes personnes propres et qualifiées pour être
Jurés dans les causes Civiles dans les dits arron-
dissemens ou District respectivement, et que
les dites listes seront déposées dans les Bureaux
des Protonotaires ou Greffiers des dites Cours
Civiles Supérieures de Quebec et de Montréal,r u

ou de la Cour Provinciale du District des Trois.
Rivières respectivement; nonobstant tute loi
coutume ou usage à ce contraire.

XXII. Et qu'il soit deplus statué par l'auto- LesJuiés

rité susdite, que dans tous les cas oùi l:est ber i oùl:wpr
mis auiparties d'éxiger qu'une cause soit dé iiot u-

cidée par le verdict d'un corps-de:Juiès les

De hrißfrn



fron th.e.Circle. (arrandissement.) wbichthe,
ptries shaIll have their le ohicile; and in cae

the parties should have their respective
domicile in different Circles '(arrondissemens)
in the Circle (arrondissement) in which the De-

*71acl, for io!OIgthfendant shall have bis domicile; and the trial of
sïch Causes before Jurieg shall be held at the
places which shall be fixed for holding the sit-
tings of the said Courts i the said respectiè
Circles (arrondissemens).

XXIII. Provided ;dwavs, and be it furth.er'
Inth.Wjchwher enacted by the authority afoi-esaid, that in

casesii vhicli he cause of action shallhaVe
arisen in a different Circle (airondissemcnt)
from that in. which the parties have their doni
cile, whIeni the action shall have ,been brought
for damages; by reason of somne violence doncto
the _person who shall have brought such action;
th ,verdict 'of the jury shall be faken in the
Circle (arrondisscment), whciein the.said cause
of action shall have arisen, as above-mien:
tioned.

XXIV. And whereas it is necessary to pro-
vide imans for obtaining an easy:and accurate
execution of the orders Nvhich the said Civil
Superior Courts may give, for sunmoning and
causing Io come Juîries before the Judge or
Judges, who shall procced to take the verdicts
of.sizeh Jurics, ii therespective Circles (arron
disscmns). Bc if therefore further enacted,
by the authority aforesaid, that in all cases in
whih1l a cause is to be pleaded before a Jury,
in the said Circles (arrondissemens), other;
than those of Quebec and Montreal, in the
Districts of Quebec and Montreal, the said su-
perior Civil Courts shall respectively direct the
writ or order for causing such Jurors to come
before the said Judge or Judges , toone of the
said Commissioners appointed fer any such Cir-
cle · (arondîssentc); and suchi Conmissioner

,,Oro?, t. d shall execute such writ or order, and shall sum-
non and cause the said Jurors to tome before

the said Judge or Judges, at such place, day
and hour as shall befixed by the said ordr, and
according to the Laws and iusages cf this Pro
vince.

• XXV. Provided always, and te it furthîer
enacted by the authority aforesaid, ihaf the
summons so made to the Jurors shall prodUce
the, saine effect in Law as if it had been per-
formed by the Sheriff of the Jistrict, and that
the Jurors wlho shall make default or refuse td
appearshall be subject to the. same pains.and
penalties and compulsory proceedings, as if
fth bad been summroned by:fhe Shienifi of the
Ditritt, by, virtue of the taws at present ixr
force iin this-Proryincc.



ùrésseront tirés de larrdndissemnent dans 1e-
qiet lš paštié âùrontleis dòmiciles, e tlans,
le.cas o les Parties àuroiènt leurs domiciles rcs-
pectifs duiisdes arrdndissemens différe, da
l'arroiidissement où le défendenr aura son domi-
eile, et l'instiction de telles causes devant les
,Turés se fera dars lés lieûx qui seront fixés pour droni les téuwr

la tenue des séances des dites Cdurs dans les dits "o,& k

àrrondissemens respectifs.

XXIII. Pòurvt toujours, et qu'il soit de c

plps statué pai l'âutdrité suèdite, que'dais les Ir verdict des, àsreç

cas.oit la' catse d'action aura pris naissan'e C lai.
dàäis *un arrondiisenent diffééent de.celui où les
partiés ont leuis dofiiciles, lors4ue l'action
aura été intentée pour réclamer' des dommages,
pour raison 'de quelquë violence faite à la per-
sonne qui aura intenté telle action, le verdict
dès Jurés sera pris dais l'arrondissement oîi a
dite cause d'action aura pris naissance coime
il est l'di dessus.

XXIV. Et vû qu'il seroit nécessaire de potir-
voi"or.aux moyens de'faire exécuter avec facilité
eti exactitude les ordres qufe les dites Cour
Civiles Supérieures, pourront donner pour soin
mer. et faire venir lesJurés devant'le ou les Jtgés
qui précéderont à recevoir les verdicts de tils,
Jurés dans les arrondissemens respectifs, 'q'il
soit donc de plus statué par l'autorité susdité
que dans tous'les cas où une cause devra ètice
plaidée devant des Jurés dans les dits arrondis-'
sèmens, autres que ceux de Qiébeb et de Mon-
fréal, dans les Districts de Québec. et de Mdt
tréal, les dites Cours Civiles Supérieures res-
pectivement, adresseront le Vrit ou ordre pour
faire sommer tels Jurés de comparoître devait
le.ou les dits Juges à l'un des dits Commissaires
nommés pour aucun tel arrondissement, et tl' teissrrn t

Cdmnmissaire sera tenu d'exécuter cet ordre et i,
de sommer, et faire venir les dits Jurés devant
leou les -dits Jiiges à tels lieu, jour et heure
qui seront fixés par le dit ordre etconformément
aux loix et usages de cette Proviice.

XXV. Pourvû, toujours, et qu'il soit de r
plus statué par l'autorité susdite; que la son-
màtion ainsi'faite aux Jurés, produira les mêmes
effèts en loi 'que si elle avoit été faite par le
Shérif du District, et'que'les 'Jurés qui seiiont
en défaut ou refuserônt de comparoître, seront
sujets aux mênie peines, pénalités et con-
tritintes que s'ils avoient été sommés -par le Shê -
rf di'District, er ertu des Lois maintenant
enforce 'en -cette Prov'ince.



X,-XVI. And bc il, further etiacted by tlbe'aü
<~,I~-.iI1tr lo ri ty alorcsaid, that if sucli Cornmissiolier bo

t gu iIty of atiy nleigenicice or fratid in executing
Such Nv'nit or order, lie shll.b li able to the
saine pains and penalties aîd eoiinpulsory, pro-
cecdings l'o w'icelà sîlci Slieriff,,outdhlirnslf
bè Liable fur the like oflim ce.

Îhe cnurt in ppîiîît XXVII. Providcd al,,avsq, and'bc it furtîcï
o" e n atled by the auttiority aféresaid, bliat ini case

tlic Coîunîiissioncrs to wlioni such w rit to suin-
iin ii Jurors iiglit "have bée directe-d,

sitould bc ilitcresteci inillte Cause; Or of ila br
Allnity to eitiier of the parties in ie e dgrcà

r<libited;, the wÈit t'O cause suciî Jury lu bc
surnmoried shahI bc dirécted to ariîther Conîmis-
sionter cf'the Circle (ctrr)oidis.scieut» and iii
Casethe, sajid CoîitiriIi snr be alil able té rc-
cusation ,for the saine 'Causes..' ho such oilicr,
1ê"rsdul o Usue hi Cire le (arron01dis seinl'ult) as the.
Court shali ap)point, for titpturposet, who sliil
execuf.e, sucli %rit iii, the înaiîer hierein pre-
s cri bedL.

ýî~tt go chu,,, .a dit XXVIII. Provided also, and bc it 'fuirifer

c*nac Led by- thie autlîo'rity uforesaid, tiat bcfor-
puittim.g ýtiCI ývrit iîîto exclticn, t'le pcioît
to %,'holl it shiah hfavc beeti direéèted, if lie bc'

ilot one oif the C6mm1ilissioîîers for ie Cl'rcld
<aiotiwsiu ut, à1âl mîake oatli before any

Justice cf* the Pcace., -w 910 is licreby eînt'powercdt
to atdîiistî'r surei oatl, w#elt âid f«iithiftill to'
obey tie said Nvnit, to fornïi the Jury firon thc
list ut' thie J Lîrors of tic Circle (mrrondissemcnQ)
andi %vif hîcut part iaity, fiLvor or affection, aiid
to tuie besi. of biis kî~Id

d L.ý noh, NI IX. Anîd be it further enactcd by the
f Il 0L.tt II i fzttoresit...:4, tlipt t'lie AJist.ice of' fliC

iPeCace lwl'ore vhnsuioathi shiai liave been
takeni sliah! give a certificate tliercot, wliiî
shali bc aiiîutexed tci the writ shici cbCoii-
iliîssioiler SaIEl h11avc recrived, and by virt(le cf
Nvlicl lie Shlah hl suîs itsch J un>. idto

a ppeanr belfore the' Jng or jî(d4re.

The numb r XXX. Pravided always, anid bc it fii t h e r
hI ttltI.td >«t~actedl Iy fthc atiloritv aforszid htn

case a part or flic 'Jur.orý so stimîinon'ed slîould
Lie elialIeiiged, or niake dlef.tult, so that tfvel ve
JUrors lit an''td qualified to givea -vcrdict,shiouldt

net bc iili edac , ihahl bc iii the p)ONwer
of th 3 Uge o Jii,ýr-sI hslilh pres 'i de ah. the

oUteJdor causie order thc Slierilf, or

Suchi Counaiissionierl respectively, te0 compicte
tfic rtîînbeî' Whiif viay be uîeccssary, by forth-
witiî taking, as iany Jurors, fit anid quahiified
as above-iiientionedýt, as shall bc presenit in Court
ou the' day fixed 'or die hecaning of' tlUe cause.



XXVI. Et il est de plus statué par l'autori-
té susdite, que si tel Commissaire se rend cou-
pable de négligence ou de fraude en exécutant
tel Writ ou ordre, il sera sujet aux Menes
peines, pénalités et contraintes, auxquelles tel
Shérif seroit lui-même sujet pour les nêmes
fautes.

XXVII. Pourvû toujours, et qu'il soit (le
plus statué par l'autorité susdite, que dans le
cas où le Commissaire auquel tel ordre pour
sonner les Jurés auroit été adressé, seroit in-
téressé dans la cause,- ou parents ou allié de
l'une ou 1 'autre des parties au degré prohibé,
l'ordre pour faire sommiiier tel Juré sera adres-
sé à un autre Commissaire de l'arrondisseentt,
et dans le cas où les dits Commissaires seront
tous sujets à récusation pour les mêmes causes,
à tel autre personne de tel arrondissement que
la cour nommeraà cet effet, qui exécuiera tel
ordre en la manière prescrite par cet Acte..

XXVIII. Pourvû aussi, et qu'il soit de plus
statué par l'autorité susdite, qu'avant de inetre
tel ordre à exécution la personne à qui il aura
étà adressé, s'il ['est pas un des Commissaires
de l'arrondissement, sera tenu, de prêter seriment
devant aucun Juge de Paix, lequel est par le
présent autorisé à faire pirter tel serment, de
bien et fidèlement remplir le dit ordre, de com-
poser les corps de Jurés, à même la liste des
Jures de l'arroudissemeint, et sans aucnae par-
lialité ni faveur, ou all'ection quelconque, et au
meilleur de sa connoissance.

XXIX. Et qu'il soit de plus statuÈ par l'au-
torité susdite, que le Juge de Paix devant le-
quel tel serment aura été prêté sera tenu d'eu
donner un certificat, qui sera annexé à l'ordre
que tel Commissaire aura reçu, et en vertu du-
quel il aura sommé tels Jurésà comparoître le-
vant le ou les Juges.

XXX. Pourvu. toujours, et qu'il soit de plus
statué par l'autorité susdite, que dans le cas où
úune partie des Jurés ainsi >ommrnés seroit récusés
ou fero*t défaut, de manière à ce qu'il ne se
trouvait pas dlouze (les Jurés ainsi sommes pré-
sent, propres et iualIfiés pour rendre un verdict,
il sera au pouvoir d'i ou (les Jures lui préside-
ront à l'audition de la cause, d'ordonner au
Shérif, ou à tel Commissaires respectivement,
de compléter le nombre qui pourra être néces-
saire, eu prenant immédiatement autart; de
Jurés propres et qualifiés cormmne il est ci-dessus
mentionne, qui se trouveront présent en Cour,
au jour, fixé pour l'a uditioi de la cause.

E
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XXXI. And be it further ceac1ed by tie au-
thority aforesaid, t hat the part of the nintà
section or file Ordinance of the 25ith year of
ihe rcignt of Ilis late Majesty Geo. III. cap. 2,
which enacts, - That the agreemcnt ofnjine of

ithe fwelve JLu rois w'ho shail compose a Jury,
" shall be suflicient and efflectual to returin a

verdict ; and thai the samie so made and re-
iùirned shall be held as legal and effectual to
cvery intent and purpôse, inasnuch as if thé
whole twelve Jurors liad agreed thereon,"

shall be and the sanie is hereby repealed, and
that fromt and after the passii of tiis Act nÔ
verdict shall be rettirnted into Court unless it
be unaninous.

XXXII. And be it ftirther cnacted by the
authority aforesaid, that in all cases which
shall require the taking of' evidence in the
causes brought iii tlie said superior Civil Court,
the said Courts may order that the evidence be
takien and the witnesses examined, and thcir de-
positions reduced to writing, in presence of one
oftthe Judges of the said respective Courts,
cither during thef time appointed for holding
the sittings and ternis hereby establishied, or iii
the intervals between the said dâys of sitting or
of terns, any la*, usage or cústomu to the con-
trary notwithstandiîig.

XXX III. And be it furthier ënacted by the
autiority aforesaid, that the said Judges ofthe
Civil Stuperior Cotiris in fite sitting days hereby
fixed, may also appoint in each of the Circles
(arrondissmens) hereby establishxed for thé
holding of the Circuit Courts,

Commissioniers,
who, or any one of vhomu. may proceed when
and as often as thcy shall be thercuinto requir-
cd, to take evidence, and proceed to ie exa-
mination of witnesses, and to reduce their de-
po3itions to writing, eithe r ipon interrogato-
rie's in. writing, or vi voce, in the imanner
which nay be ordlerel by flic Judges in tlhe
causes broughît before thein, in which the ta.k-
ing of evidence may bc required.

XXXIV. Provided always, and be it further
enactc(l by tie aulthority aforesaid, that the
Judges of the said Civil Courts shall not, iii
any case, order that proof bc mnade upon inter-
rogatorics in writing, unless with consent of
the parties, or in cases in which it is already by
Law prescribed, that sucli proofshall be nade,
by ncans oif initerrogatories in writing.

XXXV. And be it farther enacted by the
authority aforesaid, that in ail cases in vhich
there may be occasion for the nominatiou of Ar-



XXXI. Et qù'il soit de lilus statué par l'au- (fi,' ;
totité susdite, que cet partie du neuvième ar- maire dû lit 125.,

ticle de l'ordonnance de la vingt-cinquième 2;c.uaji. ,
année du règne de feu Sa Majesté George Trois,
chapitre deux, qui statue que c l'opinion de
CC neuf des douze Jurés qui cri compôseront le
" corps, sera suflisante pour faire le rapport
C d'un verdièt, et q'ue le dit verdict ainsi fait
" et rapporté, sera tenu cinme légal et effec-
" tif à toutes fins et à tous égards comme si les

douze Jurés avoient été unanimement d'opi-
nion," sera et est par le présent àbrogée, et ^rui eri "e

que du moment et âprès la passation de cet acte, ruania tuilé.
aucun verdict ne pourra être rapporté cr cour,
à moins que ce ne soit à l'unanimité.

XXXII. Et qu'il soit de plus statu, par Leç témons pur-
l'autorité susdite, que dans tous les cas Ou il y rou êre lien ii.

aura lieu à une enquête dans les causes portées "endaut uu hüor dei
dans les dites cours supérieures civiles, les lcrulrý.
dites cours pourront ordonner que l'Enquête
soit prise; et les témoins entendus, et leur dé-
positions rédigée ci présence de l'un des Juges
des dites cours respectives, soit pendant les
tems fixés pour tenir les séances et ternies éta-
blis par cet Acte, soit dans les intervalles qui
se trouveront entre les dits jours (te séance ou
ternies, nonobstant aùicune Loi, coutume bu
usage à ce contraire.

XXXIII. Et qu'il soit de plus statué par e ei il om.
l'autorité susdite, que les dlits Juges des cours dè &
civiles supérieures, dans les jours de séance fixés
par cet Acte, pourront aussi nommer dans cha-
cun des arrondissemeiis établis par Cet Acte,
pour la tenue des cours de tournées ou circuit

Com-
inissaires, lesquels ou l'un d'eux pourront
procéder toutes et autant de fois qu'ils en se-
ront requis à recevoir les Enquêtes, et à pro-
céder à l'examen des Témoins et à rédiger leur
dépositions, soit sur des interrogatoires, par
écrit ou de vive voix, en la mânière qui pour-
ra être ordonnée par les dits Juges dans lés
causes portées devant eux, dans lesquelles il
pourra y avoir lieu à une Enquête.

XXXIV. Pourvû toujours, et qu'il soit de plus Provis.
stttué par l'autorité susdite, que les Juges des fa iteu de nt er.
dites Cours Civiles, ne pourront cri aucun cas rogaloires i ar écrit

ordonner, que la preuve soit faite sur des inter- ment de paries.
rogatoires par écrit, si ce n'est du consentement
des parties où dans lesquels il est déjà réglé par
la loi que telle preuve se fera au moyen d'inter-
rogatoires par écrit.

XXXV. Et qu'il soit de plus statué par l'au- Les commiares
torité susdite, que dans tous les cas' où il pourra ,pourront adminis-

y avoir lieu à la nomination d'arbitres, experts l:eDs n'e*
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Ibitrators, Experts or Practitiotucrs, ivho rnny lie
re<1uired to) l)C swvorii, and( iii ail cases %vlmereiti
flic îtteridance and( exai tiration ot %vitlOsses

shall he rcquired befure suchl &Urbitralors,
experts or practitioners, respectitig causes
pcIl(inIg inu(le sa id Civil Courts, fle J udge-(s
of the said Civil Courms may order thaï;
flic saidi Arbitrators, Experts, Practitioners

or Wùnesê.se.4 do mnake sucli oaîî1î, ini pre-
seiîce ut' <h said Cotiiiiiisqiouie-s, or iuîty one otf

Ilitem, tauJ Ille s-aid oati, su taken, shial pirodtice
[lie saine ef11±t in La N as if it liad been takemi
bct'ore the said Courts, or, m presence of' the

JuDge of' te sanie.

OrEJ2' XXXVI. Proviclcd a1waý's, and be it firt lier
ellactcd by theauttority afoire*said,thint nothing

11,' pn1rIose of iilgliercini contained rcsp)ccting flic appointnient
of' suil Coin-issioïîcrs shall extenci or be cota-,
strued to extc aîd t(o prevent flic said Judgcs of'
file said. iilCourts, fromnt oi'deriîig thaï; one
or more of' thein, shall repair Ïho tue place
whicli shall 1w fixcd by this Act l'or holding file
said C.ircutit Couirts id tlic said Circles (arron-

dissincts) I act tlîiremm as Coriiiinmssioners for
ta kiing ev i(lemmee (CommifssaireCs Ei qiueteurs.)
and to talie (evidentCe in the' Catises ina whicli the
sa[(1 Civil Couirts inav devem it necessary.

N XXVII. A nd be it furîbru'r cniacted by tlic
('~mI~inor rnov.at thority aforc aid, -Ihfat tlic said Co1n missgiorn-

qiILIa,.u.* ~ e rs or Ofl(' of tilei, ' 1 CIicv, s1î i hve 1ui I
pom-er and atil huority ho 1)roceec( and(' Io i'cCCive
iiicet iICni of Relationîs or' Frieuî<s, anmd ho takt
îheir comm.el r(!spLcct iig flie clectioa oh Itutoýrs
or Curators, thec salle of' p:'opert belorigiog- tu,

Sgrati-. leng. llliiors or intii(CI ed persons, to a ffix anîd .rc-
mnlove Seais (or Salle Clistodvy) (.eIé o receîve
flic clt>sin- of' IsivN'Cittii3 c llîc d'Iinct-
taircs) ata(i shahl have i'cspe<'ttic,' dit those mat-

'flir ,,OU~ fers tlic Jurisdiction andc at iority whichi now
bel onî t o cacIa oi't lie sa idJu d -es osefi ie p rcsenat
Court of inl''s I3enclî for Civil mtiters, ac-
cordiuîg to tle Laws anud usages ot' titis Pro-

Vçilice ' suibject Io ail apji) f'rot tlîcir deci5i<)ui
or .Jui(geuuiîeiit oa these iatters as lierein ah'-
ter stated.

XXXV1tI. Peovided also, and bc it furthcr
('nffmki',nIerw nn fn11 eltc(le bv Ille atttlioritv :d'uresaid. lthaI liev

Wudt.t Ildt~t sah ilot tike a<Id recive Ille counlsecl of' Ielà-
tions and IFrîin(s f'or ftue Sale of' Pro pc'ty of'
nunors . abseuîtecs or iuiterdicted personis, unlless

tipon anl order t> procce(l Ihiereto, to, iliem di-
rccted liv arly oh' fli said Jutdgcs of he csai(l

sujc uraicfn Ci i ors, and fliat flie Procès f- erbal fiacre-
or1 wlîich titey shail have prepared, sha 'Il not
produce any cÙ'cect uîîless it have beeu ratified
amid approved bv one ocf the said Jud-'es -oh' the
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ou, praticiens qui peuvent étreè tenu à presta4
tion de serment, et dans tous les cas où il y
aura lieu à faire comparoître et entendre des
témoins devant tels arbitres, experts ou prati-
ciens, relativement à des causes mues dans les
dites Cours Civiles, les Juges des dites Cours
Civiles, pourront ordonner, que les dits arbitres,
experts, praticiens ou témoins prêtent tel serment

.,en présence des dits Commissaires ou de l'un
d'eux, et le dit serment ainsi prté, produira

. les même effets en loi que s'il avoit été prête
devant les dites Cours ou en présence les Juges
d'icelles.

XXXVI. Pourvû toujours, et qu'il soit de J' I
plus statué par l'autorité susdite, que rien de Ohlier les
ce qui est contenu dans cet Acte, relativement aer nuGours de

à la nomination de tels Commissaires, ne s'n ten-
dra ou ne sera entendu s'étendre à empÊchcr
les dits Juges des dites cours civiles, d'ordon-
ner que l'un ou plusieurs d'eux se transporten.
dans les endroits qui seront fixés par cet Acte,
pour la tenue des dites cours de circuit ou
tournées dans les dits arrondissemens, pour y
agir comme Commissaires Enquêteurs, et rece-
voir le témoignage dans les causes dans les-
iuelles les dites cours civiles pourroient le ju-
ger necessaire.

XXXVII. Et qu'il soit de plus statué par L c
l'autorité susdite, que les dits Commissaires ou e '
l'un d'eux respectivement, auront plein pou- Du aOii, c.

voir:et autorità de procéder à recevoir les as-
semblées et prendre les avis de parens ou amis
pour l'Election de Tuteurs ou Curateurs, vente
de Biens appartenant à des mineurs ou interdits, I-nteoirsàeuzac
d'apposer et lever les scellés, de recevoir les
clôtures d'inventaires, et auront relativement
à tous ces objets la juridiction et autorité qui
appartiennent maintenant à chacun des dits
Juges dela cour actuelle du Banc du Roi pour L,'r décimion su-
les matières civiles, conformément aux Lois et jctt ù aiieI.
usages de cette Province, sauf appel de leur
décision ou sentence sur ces matières ainsi qu'il
sera dit ci-après.

XXXVIII. Pourvu toujours, et qu'il soit de'
plus statué par l'autorité susdite, qu'il ne pour- ünt que par
ront prendre et recevoir les avis de parens ou
amis pour la vente de biens de mineurs, ou Le procès-srbal

absens, ou d'interdits, que sur un ordre d'y à huûIuJu&a
procéder, à eux adres,é par aucun des dits Juges
des dites Cours Civiles, et que le Procès Ver-
bal qu'ils en auront dressé, ne pourra produire
aucun effet, à moins qu'il n'ait été homologué
et approuvé,par l'un des dits Juges des Cours
Civiles.
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XXXIX. And be it further enacted by the
s authority aforesaid, that in ail cases in which

Court. the said Commissioners shall have exercised the
authority and Jurisdiction delegated to them,
and wvhercin this Act and the existing Laws
have not established a summary mode for the
revision of their Judgements, an appeal from
their proceedings shall lie to the Superior Civil
Courts in the respectivc Districts in which they
shall have been appointed, and that the said ap-
peali shal be sued by a mere petition, setting
forth the facts (simple requêle libellée) pré-
sented in the said Civil Courts by the party ag-
grieved, an- upon an order of the said Courts
iwhich shall be serve( upontle parties concern-
ed with such petitions, for further proceedings
according to Law, and the rules of the said
Civil Courts respectively, before which such
appeal shall be sued.

XL. And be it further enacted by the ait-
thority aforesaid, that the said Commissioners
shail not in any manner exercise the Jurisdic-
tion and authority which are delegated to
them, nor execute the Commissions which shall
be directed to them by the said Judges of the
Civil Courts, for the examination or inter-
rogation of the parties or witnesses, nor to re-
ceive meetings of Relations and Friends, or take
their counsel for the election of Tutors and
Curators, or for the sale ofreal property be-
longing to minors, absentees, or interdicted
persons, at any other place than those which
are hereby fixed for the holding of Circuit
Courts in the Circles (arrondissemens) hereby
established respectively, and in Public.

iIp XI. Provided always, and he it further en-
acted by the authority aforesaid, that nothing
in this foregoing section contained, shall extend
to the Commissioners, or orders which shall be
directed by the said Civil Courts to the said
Conmissioners, ta proceed to the examination
of sick or infirm wituesses, or to proceed to the
election of Totors or Curators, or to take the
couisel of sick or infirm relations or friends,
unable to repair to the said places fixed for the
holding of the said Courts for the Circles (ar-
rondissemens), and (hat in all the cases above-
rnentioned, the said Commissioner shall exe-
cute the orders or commissions Io them directed,
ut the places fixed by such commission, if fixed
by such commission, or to procced go take
the said counse. of relations or friends,
either ut the domicile of the party applying for
the same, or of the said relations or friends, or
ut such other place, as the circQmstance may
permit or require, to the best of their know-
ledge.



XXXIX. Et qu'il soit de plus statué par L'ApPel des prn-
l'autorité susdite, que dans tous les cas dans les- cédé. des ancon-l ~~ ~ ~ies se ~tr ca Poursuii-
quels les dits Commissaires auront exercé la;'- vie par saimple
toritéet lajuridiction qui leur est déférée et dans qe àc la cour.

lesquels cet Acte et les lois actuellement en force
n'ont pas établi un moyen sommaire de révi-
sion de leur sentence, il y aura appel de leurs
procédés devant les dites Cours Supérieures Ci-
vilesdans les Districts respectifs, dans lesquels ils
auront été nommés, et que le dit appel sera
poursuivi par une simple requête libellée, pré-
sentée dans les dites Cours Civiles par la partie
plaignante, et sur un ordre de ladite Cour, qui
sera signifié aux parties irtéressées avec telle
requête pour être ensuite procédé conformé-
ment à la loi, ce au:x règles des dites Cours Ci-
viles respectivement, devant lesquelles tel
appel sera poursuivi.

XL. Et qu'il soit de plus statud par l'auto- Lieuxn es Com-
rité susdite, que les dits Commissaires ne pour- suissaires doivent a

ront en aucune manière exercer la juridiction
et autorité qui leur sont déférés, ni exécuter
les Commissions qui leur seront adressées par
les dits Juges des cours civiles pour l'examen
ou interrogation des ::arties ou témoins, ni de
recevoir les assemblées ou prendre l'avis de pa-
rens ou amis pour l'élection de Tuteurs et Cu-
rateurs ou pour ventc d'im:ieubles appartenant
à des Mineurs, absens ou interdits dans aucun
autre lieu que ceux qui sont fixés par le pré-
sent, pour la tenue des cours de circuits ou de
tournées dans les arrondissemens établis par cet
Acte respectivement, et ce en public.

XLI. Pourvû toujours, et qu'il soit de plus Proso.
statué parl'autorité susdite, que rien de ce qui est tacie précdent e
contenu dansl'article précédent, ne s'étendra aux
commissions ou ordres qui seront adressées par
les dites cours civiles aux dits commissaires
pour procéder à l'examen de témoins malades
ou infirmes, ou pour procéder à l'élection de
Tuteurs ou Curateurs, ou prendre l'avis de Pa-
rens ou amis malades ou infirmes et qui ne
pourroient se transporter aux dits lieux fixés
pour la tenue des dites cours d'arrondissemens,
et que dans tous les cas ci-dessus mentionnés,
les dits comnimissaires seront tenus d'exécuter
les ordres ou commissions qui leur seront adres-
sées dans les lieux fixés par telle coinmission,
s'il est fixé par telle commission, ou de pro-
céder à prendreles dits avis de parens ou amis,
soit au domicile de la partie qui le demandera
ou des dits parens ou amis, ou en tel autre lieu
que les circonstances pourront le permettre, ou
exiger au meilleur de leur connoissance.



XLI. Providted also, ani be it further en-
ý1'rtifeàor tht.4ltnt- acted by tlie authority aforesaid, tlat nothing

n-t tai. mata the containied in the forcgoing section shall extend
or be construed to extend,to enpower such Com-
missioners toprevent any ofthe parties concern-
ed, or their Attornies or Agents, from attending
such meeting, and being present at sucli exa-
initation of vitnesses ar interrogations, or (lie

giving of such counsel, and tlierc represeiling
the said parties andi acting for then, as to Law
and Justice shall appertaiin.

u i o XLIIL And be it further enacted by the au-
(hiority aforesaid, that io plersoi shall be ap-
pointed a Commissioner l'or tlie purposes and
accoirding to the rneaning of this Act, uiless he
have gone iliouIgh a course of Study in this
Province, of the Laws of tlis Country,i with an
Advocate or Notary, during the time required
for adiission to practice eillter of those profes-
sions, and have r'eceivecl a Commission ii con-
sequence, according- to the Laws and usages at
present in force il this Province.

XLIV. And be it further enacted by tle au-
thority aforesaid, that no per-son who shall so
be appointed a Commissionier to take evidence
or receive mec!ings of relations or friends for
tle elections of rutoçrs or Curators, by virtue of
this Act,shall in any inanner be clected to sit and

Selectio of,1em.brl. vote as a Member of tlie Assembly in the Pro-
vincial Parlianent, w'hile lie shall sn be Com-
missioner, and shall not in any manner meddlle
vith the elections of Members of (lie saîd As-
seibly, directly or indirectly, tinder a penalty
of currincy, besides tlie loss of
his commission, and incapucity to hold aiy of-
lice ai' employmncit under [lis Majesty'sGovcrn.
ment in this Province ; one moiety of the said
penalty to belong to the person - who shall sue
for the saine in any Court of competeit juris-
diction. and (he otlier moiety to His Majesty,
Dis ieirs or Successors, for the public ulscs of
this Province.

XLV. And be it further enîacted by the aut
thority aforesaid, that in all cases whiere a Writ

c. howprocce.ed in. (or Order) of Appeal, or of Revisigf by Ccrtii-
rari or in Error, nay issue respecting proceed-
ings which may be had hefore Justices of the
Peace, in Quarter Session of the Peace, or be-
fore other inferior Judges or Tribunals, and re-
specting proceedinigs, judgments or orders by
them judiciallv made, the said Civil Superior
Court, on the juridical days hereby establhished,
shall be entitled ta order by such Writ, (or Or-
der) that tlic saiî proceedings, judgements or
orders be retuîrned-,before ihem for such pro-
ieedings thereon, in -the ,manner. and toa uc-h



XLII. Pourvû encoreï et qu'il soit de plus
statué par l'autorité susdite, que riený de ce qui jes paries OU

est contenu dans. l'article précédent, ne s'enten- tront s
dra ni ne sera entendu s'étendre àdonner pouvoir ' " s"

à tels Commissaires de priver aucune des parties
intéressés ou leurs procureurs ou leursi agens.
duA droit d'assister' à telle assemblée et d'être
présens à:tel examen de témoins ou interroga-
toiresi, oui :la prestation de tel' avis, et d*y re-
présenter les, dites parties ,et agir pour ellesi
ainsi que de droitet dejustice,

XLIHI. EtLqu'il' soit desplus.statué par Pau- Qialiiclinn de

torité susdite, que personne ne, pourra 8tre
nommée Commissaire aux fins etbdarsIle sens de'
cek-Acte à; moinsi qu'il n'ait fait dans cette Pro--
vince, un Cours, d'Etude des lois dur pays, chez
un Avocat on.un:Notaire, pendantietems requis,
pour être adrnis,à exercer. lune ou l autre de ces
professions, et qu'il n'ait été approuvéct> n'ait
reçu, une: Commission en conséquence, con.-
forménent aux lois et usages- maintenant en
force en cette Province.

XLIV Et.qu'il soit de plus:statué par l'au;- e,. Commissaire*

tarité susdite, qu'aucune personne qui sera ain-- e"ifimes o
si nommée comme Commissaire pourL reçevoir 'Asiemblée.

les Enquêtes.ou pour reçevoirles assemblées et
prendre les avis de parens ou amis pour l'élection
de Tuteurs.ou Curateurs, en vertu, decettAete,
bc pourra, en -aucune manière etre élue à sièger Ni se mêer des
et -vo,ter. comme membre de l'Assemblée dans-le, Etections.
Parlement. Provinciale, pendant qu'elle sera
ainsi. Commissaire, et ne pourra en aucune ma-
nière se.-mêler- des Elections ,des membres de la
dite Assemblée, directement iou indirectement,
sous une pénalité de courant,' en- outre'
de la perte de-sa-commission et d'être privée de
posséder aucune charge ou emploi sous le Gou-
vernement a de Sa. Majesté.:en cette. Province,
moitié..dë.laquelle,-péalité appartiendra à la,
personne poursuivant pour icelle, dans aucune'
cour. de juridiction compétente, et l'autre moi-
tié à Sa Majcst 1, ses Héritiers ou Successeurs
pour les usages publics de cette Province.

XLV. Et qu'il soit de-plus -statué parl'auto- ris &c. cet

rite susdite, que: dans tous les cas où u Writou lra océddes-
Ordre d'Appel ou: de révision par Certiorari ou
pour-raison.d'erreur, peut être émané' relative-.
inent à des procédures qui peuvent*avoir:eu lieu
devant des Juges de Paix en Sessiong de-Quar-
tier de la Paix, ou devant d'àutresTribùnaux ou
Juges Inférieurs et aux procédures,. Jugemens
ou, Ordrês par 'eux' rendutsjudidiairement; les
dites-Cours-Civiles-superieures 'dans les-joursju-
rîdiquesiétablis par cet-Acte, auront droit d'or-
donineipar tel Writ ou Ordre que -les dites pro-
céduresjugemens ou ordres soient rapportés

G



end ns it mny be lawful for the Court of Kings
I3encl, or Judges thereof, to proceed, and as to
riglit and justice shall appertain.

Circuit Courfsheren.
fole al, lihe.I I. t he

A.*t, ie JII (.lteo. li.
abliiii.

of dènehec jnu Icliles.

'irie3 ofÇ Quebec de-

Bay S. aula.

St. Thomal.

Dombester.

XLVI. And whereas experience lath slewn
that the Circuit Courts establishedby the nine-
tcenth section of the said Act of the tbirty-
fourth year of the reign of His late Majesty,
for causes under ten pounds sterling, are abso-
lutely insufficient in the Districts of Quebec
and NMontreal, and that it is necessary to estab-
lish others; be it therefore further enacted by
flie authority aforesaid, that froin and after the
passing of this Act, the said Circuit Courts es-
tablisled in the said Districts of Quebec and
Montreal by the said Act, shall be, and the
saine are iereby abolished, and that the said
Districts shaHl be divided into Circles, (arron-
dissemens) and that Circuit Courts shall there-
in respectively be hîeld at the places and ternis
hçreiu-after mentioned.

XLVII. And be it further enacted by the
authority. aforesaid, that the District of Que-
bec shall be, and the sanie is hereby divided;
for the purpose of holding the said Circuit
Courts, as follows : that is to say, the Circle
(arrondissement) of Quebec, shall comprchend
flie county of Quebec, and such, part of the
county of Northunberland as lies to the west
of Cape Tourmente, the Island and county of
Orleans, the Parish of Pointe Levi and St.
Nicholas, the entire Parish of Ancienne Lo-
rette and the Parish of St. Augustin ; and that
the Court for the said Circle (arrondissemcnt)
shall be held in the place heretofore fixed for
holding the Court of King's Bencli for the
District of Quebec.

The Circle (arrondissement) of the Bay St;
Paul, shall comprehend so much of the county
of Northumberland, as lies to the castward of
Cape Tourmente, and the Circuit Court for
the same shall be held in the parish of the Bay
of St. Paul.

The Circle (arrondissement) of Kamouraska
shall comprehend the whole county of Corn-
vallis, and the Circuit Court for the same shall

be held at the parish of Kamourasika.
Tlc Circle (arrondissement) of St. Thomas,

shall comprehend the counties of Devon and
Ilertford, and the Circuit Court for the sanie
shall be held at the Parish ofSt. Thomas.

The Circle (arrondissement) of Dorchester
shal comprehend the county of Dorchester,
with the exception of the Parish of Pointe Le-
vi « and St. Nicholas, and the Circuit Court
for the same shall be held at the Parish of St
Henry.



êt mis dévant eux pour 'etre procédé sur icelles
de la.m8me manière et à telle fin qu'il pourroit
être légal dé le faire par la Cour du Banc du Roi
ou les Juges d'icelles, et ainsi que de droit et de
justice.

XLVI. Et comme l'expérience a démontré LCs Cu de CW

que les Cours de Circuits établies par la dix- l'Acte de la ie.
Geo. Si abolies.neuvième Section du dit Acte de la trente-qua-

trième annéè'de feu Sa Majesté; pour les causes
uu-dessous de dix livres sterling, étoient absolu-
ment insuffisantes dans les Districts de Québec
et-de Montréal, et qu'il seroit nécessaire d'en
établir d'autres ; Qu'il soit donc de plus statué
parl'autorité susdite, que depuis et après la passa-
tion de cet Acte, les dites Cours de Circuit éta-

lies dans les dits Districts de Québec et de
Montréal par le dit Acte, seront et sont par le
présent abolies, et que les dits Districts seront
divisés par arrondissemens, et qu'il y sera tenu
desCours de Circuit ou Tournées dans les lieux
'et dans le tems ci-après mentionnés.

XLVII. Et -qu'il *soit de plus statué par l'aU- Di .on aitD-
torité susdite, que le District de Québec sera, et "
il est par le présent divisé, pour tenir les dites
Cours de Circuit ou Tournées comme suit;
savoir, l'Arrondissement de Québec comprendra
le Comté de Québec et la partie du Comté de
Northunberland; qui se trouve ' l'ouest du Cap
Tourmente,TIlle et Comté d'Orléans, les Parois-
'ses'de la Pointe Lévi et St. Nicolas, toute la Pa-
roisse de l'Ancienne Lorette et la paroisse de St.
Augustin. Et la Cour du dit Arrondissement n e P'r

se tiendra dans le lieu ci-devant fixé pour la te- Québec.
bue de la Cour du Banc du Roi dans le dit Dis-
trict de Québec.

L/Arrondissement dë la Baie St. Paul com-
prendra telle partie du Comté de Northumber- aaesaal.
land qui se trouve à l'est du Cap-Tourmente, et
la Cour de Circuit du dit Arrondissement se
tiendra èn la Paroisse de la Baie St. Paul.

L'Arrondissement de Kamouraska compren- Kamoraska.
'dra tout le Comté de Cornwallis, et la Cour de
Circuit du dit Arrondissement se tiendra en la
Paroisse de Kamouraska.

L'Arrondissement de St. Thiomas compren-
dra les Comtés de Devon et de -lertford, et la si.romas
Cour'de Circuit du dit Arrondissement se tiendra
en la Paroisse de St. Thomas.

L'Arrondissement de Dorchester pomprendra
le Comté de Dorchester, à l'exception des Pa- Dorchester.
roisses de la Pointe Lévi et St. Nicolis, et la
Cour de Circuit du dit Arrondissement se tien-
dra en la Paroisse de St. Henri.



Cape 6,~

<il>IiuI~a iil ~ XLVIII., And bc it further cnacteýd by the
aiatlority aforcsaîd, tbat thieDistrict of1 gqIn-

treal, shall bie;, and the sarne i s bercbydiid
iiinto Cire les, (Arroii.dtissc.iicnis,) as, foll1ow s, that

frd i .s t say Thre, Cir-clecrodivscct)bMo-
.4gàý.ýt.treal, shall cornplreid thse Iisl aud of Monitreali

auitlts depeicLat itslands, the County of Kent,
the Parishi of Varenînes, the Seigniory of La!
Prairic de la Magdeleine, the Seigniory> of
Sautlt St. Lewis ;ad, thé is Coulrt for the
sid Cirele (ArriondissCmcnt). slhah bc hcld, in.

Il h, place lleretofore fiLftxdl'r >holiiingtle CourtC
ofl' iutg's IienC4 forAlthc Distnict'of Montreal.,

hal cornprelleild î1i, itý spac een thýe
PRiver st Lammlluce anid.ihe RerOtta Wa,' the-
Isle Perriaii*t the Seigniiory, Jeauliarnois an4ý iis

depndat slaudslthe T.ONsl uis ,Gdai 4
chlester, Ilncl booc ndtitl Lands apper-'
laiig to fllc Illilials, aCi;S. lçgi ;' 'and the'
Circit Court for tlîe sautc *shah il 'bc le'daý the

of n~l S'oflanges. - -

Thse Circle (1rodsec ofOttava, shall
conipreliend al! that part of' the County of'
York, si tuate above tlie-Seig!u iory. of LaPelite

Nto,;and tlac Circuit Coiýàurt fËor tlît ain
>Z~r1î. sital! 6c licid-a it ' he tnship san4ie1.

Tlr, Ciretle (Ai rondissementi) of Saint,,Eus î-

Comslty of -York wha.11ch is not ilchudëd. Jin the'

as ahi, tlat p)art o- h Cèo'u;ity of' Effliaý
whïlu i,- not lie.,b inhdd i1 u i~c' A'

ronissm cl)of, M itreal a1îd th e Circuit
Cou rt feor thîç sau ne Si1 iîb~Uc1d afheiParisir
oÉ Sain Eus't'ach.'

lion, shiah compreih nd 0 outiJofLonse

sanir shal! bJý Iild sut tli&Panih'of l'Assomption.
Tlt9l Ci rcle (Ar*ismn)of Rlei

sha ciprhidalihjitfIïCu

TVhe Cir<c( rniscvl or' LotbilIiêré
shîail comprehcîîd ail la ait of Buickiiuîgham-t«

slire lyiNg witlhii the District of Qunbcc, aîd
-wiil ma 1y îîot 'nakie part ofthe Dneir1is-
trict of SÏ.Fr-.iiîcis. and t1w Circuit Court for
tlie -atue, shall bc hield at the Parisl o Lot-

bnière,
The C ircle (arroi.lsscmcneit) of' Cape Sqntà

shall coxnprehiend ail that part of ilie çoulnty of
Hamupshire Iyiiîg witliiin the District of, Qlue-

bec, with the exception of the Parislies of St.
.Atigustin and Azicieinne Lorette, auinexedlto
flic, Circle (arrondissement) of Qucbec, andthe
Circuit Court for the saille shall bc h1eld at thé
Parisl of Cape Santé.

e Seceitie Table or S2jnop)s!s ai, lhe end, of. this, ll.



L'Arrondissement de Lotbnière, comprendrai
toute la partie du Comté de Bunkinghanshire
qui est dans le District de Québec, et ne fait pas
partie du District Inférieur de St. François, et
la Cour du dit Arrondissement se tiendra en la
Paroisse de Lotbinière.

L'Arrondissement du Cap-Santé, comprendra cap santé.
toute la partie du Comté de Hampshire qui se
trouve dans le District de Québec, à l'exception
des Paroisses de St. Augustin et de l'Ancienne
Lorette, qui sont annexées à l'Arrondissement
de Québec, et la Cour de Circuit du dit Arron-
dissement se tiendra en la Paroisse du Cap-Santé.

. Voyez la Table ou Abrégé à la fin de ce
Bill.

XLVIII. Et quýil soit de plus statué par l'au- tor du Dir

torité susdite, que le District de Montréal sera arrondissemeus.

et il est par le présent divisé en Arrondissemens,
comme suit -; savoir, l'Arrondissement de Mont-
'réal,.cornprendra l'Ile de Montréal et les lIes qui
en dépendent, le Comté de Kent, la Paroisse de
Varrenres,laSeigneurie de la Prairie de la Mag- rdndjýsemeàt .dé
deleine et la Seigneurie du Sault St. Louis, et la bluairéal.

Cour du dit Arrondissement se tiendra dans le
lieu ci-devant fixé pour la tenue de la Cour du
Banc dn Roi dans le District de Montréal.

L'Arrondissement de Vaudreuil, renfermera Vaudreui,.
toute la partie qui se trouve entre le Fleuve St.
Laurent et la Rivière Ottawa, l'Ile Perraut, la
Seigneurie de Beauharnöis et les les qui en dé-
pendent, les Townships de Godmanchester et
Hinchinbrook, et les terres appartenant aux
Sauvages de St. Régis, et la Cour de Circuit du
'dit Arrondissement se tiendra en la Paroisse de
Soulanges.

L'Arrondissement de 1'Ottaiva, comprendra otiawa;
toute la partie du Comté d'York qui est au-des-
sus de la Seigneurie de la Petite Nation, et la
Cour de Circuit du dit Arrondissement se tien-
dra dans le Township de Bull.

L'Arrondissement de St. Eustache, compren-
dra toute la partie du Comté d'York qui n'est Eutache:
pas annexée à lArrondissement de Vaudreuil,
eten même tems toute la partie du Comté d'Ef-
fingham qui n'est pas par le présent annexée à
l'Arrondissement de Montréal, et la Cour de
Circuit du dit Arrondissement se tiendra en la
Paroisse de St. Eustache.

L'Arrondissement de l'Assomption, renferme- L'As5omptiou,
ra tout le Comté de Leinster et celui de War-
wick, etla Courde Circuit du.dit Arrondissement
se tiendra cn la Paroisse de l'Assomption.

SL'Arrondissement de Richelieu, renfermera Rheieu.
toute la partie du dit Comté concédé en Seigneu-
rie, et dans le Conité de Bedford les Seigneuries

H



öf Richelieu as isgrahtéd en Sèiget te, and in
the'Couinties of Bedford tIfe Seignioriesîoffiu-
ville, Monnoir, and suéc part of the Seigniary
of Chambly as lies to il, east of' tie River
Richelieu, and such part ôftlie CoifttyfSur-
rey as is not hereby annexed'to thc Circle (Ir-
rondissement) of Montreal ; and the Circuit
Court for the sanie slall' lie held at the Parish
of$t. Denis.

~rne. The Eastern Circle (Arrondissement).shahl
eômprchend ail that part of the Côinties of
Richelieu and Bedford divided itio Townships,
and the Seigniories in thec County of Bedford
which are iiot hereby annexed to the Citcle
(.Jrronissement) of Richelieu ; atid the Cir-
cuit Court for the saine shall be held at

The Circle (Arrondisscment) of Blairfindie,
shall comprelhcnd alil that part of the County
of Huntingdon, viich is not hereby annexed
fô the Circle (Arrondissment) of Montreal or
Vaudreuil ; and theCircuit Court for thesame
shali be held at the Parish of Blairfindie.

C XLIX. And beit furtier enacted by'the au-
thority aforcsaid, that there shall liercafter be
held in each of thbe said Circles, (Arrondisse-
vnen), ihise of Quebcc ard Montrcal cxcept-
cd, a Circuit Court, for hearing and deterniin-
ing aIl civil suits and actions brouglht b.fore
the said Circuit Cotrrt, vicre the ariount
elaimed shal not exceed the suni of te pounds

fffli~ esceedi:g sterling,' which said Cireut Cou4rts ihiall have
ail the po;vcrs and! autihritis, which hereto-
fùèéappýrtained to the Circuit Courts in this
Province, in virtue of the said Act- of- ihe
thirty-loiurth year of his life Majestys rcign,
chapter 9ix.

L. And be it further cnacted by the autho-
ity aforcsaid, that the said Circuit Coiar't -shall

sit in cach of the said Circles '(ArondinSemens)
in the District of Quebec, at thetimes or terms
hdreinafter mentioncd, that iso s qay: In tIe
Circle (Arrondiseenca) of Bay St. Pul, dur-
)trrg the tcn last days of MayV and Septembher. In
the Circl& (Arrondissenent) ofKanodrtskahe
eéght first days of February, June andG thber.
"-1î the Circle (Arrndissint) of :St: Thormas,

cfron the eleverith to the:sixtecdthdf Fëbr.uary,
jie.and October, incluisivély. In:"thtGile
'(Arddiskecincnti) of Dorclhes'ter, rm tie eigoh-
teenth to the twenty3 fifth'of !brtury Sune
and'Octobâr.;incluàively. -" ihe Cirle (Ar-
rondisnient) f otthbienire, thfe sia rst days
:of-Januaryind .JÙIly. 'To the 'Cii-élègwón-
dissementdof Cap Santé, the'eight fWstvof

* April, andth tle ight lIstVdays2ofiAuguet JSun-
daéd lgaoyÉoydy lw#yerepted.
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dénnville, de Moïnoir , et la-partie de ja-Sei
gneurie 'e Chambly à l'est' de la' Riviète'Riches
Beu, et toute la partie du Comté de SIIrrey, qui
n'est pis ainexée par e présent à l'Arrondisse-
inent de Montréal,- et la Cour de Circuit du dit
Arrciwdissenent se tiendra en -W Paroisse de St.

LArrondisueent de l'est, retifermera toute'la Arrondiement de

prtie des oié de Richelieu et de l3edford
divisée eni l'OWnship, et les Seigneuries du
Colitide ledford qui ne sont. point annexées
þar ces~ préseittes à l'Arrondissement lie i-
clienu'u, et iaýConr de Circuit du dit Arrondisse-
rnent stiendra à

' rroidissemîent de Blairfindie, comprendra ilairfiande.

toite' ièlpartie du Comté de Iuntingdon qui
i'est pas nitinexée à 1'A rrotdisseilent de Mont-
réal on de Vaudreuil, et la Cour de Circuit du
dit A rl'dàsement se tiendra è n ll Paroisse le
Blairídieà.

XLIX.'Et qu'il oit de plus statud par l'autorit
susdite, qn'il sera tenu ci-près dansq chacun des dine Cour de Cir.

dits Arroddissemens, ceux de Quéhec et de cuit.

Montréal exceptéIs, une Cour de Circuit u
T<ournée pot:r ent'undlre et .décider tous Pi·ocès
et ctions Ciiles, intentés:derndt la dite Cour,

à,le mo'itnt rechaé 'excedera pas la soamme Pnurra'mnes (leu

de'dix livres sterling, et que les dites Cours de 'uus de

Circuit auront les même"s pouvoirs et autorit s
dontl éfoient:t îretus les Cours de Circuit en eé
Trovice ent 'vertu dg: dit Aete de la 34e. année
'de fdd Sa Majestd Geo. 1M; Chap. 6.

L."St qu'il soit de plus'statué par l'auorité rms auxquels se

suddifeine la dite Cour de Crcuit siégera dans "e C an
hac:in de dits a rrondissemens dans le District di.t'ri

e uelde, aux ten1s et fermies ci-apiii mieii- ti it de Québc-.

lioln és; 'Favo.ir datns l'afond issemers de la
'Bàie Si# 'aul, durant les dix derniers jours de
MNlai et Septembre ; dans l'arrodissenent de
Kaîm<ouaska durati les Jluit premiers jours <le
Février. Juin et Octobre dans l'arrondissement
dë'St. -homas, depuis le onzième jusqu'au
seizième jur de Février, Juin et. Octobre ii.-
clusivemiient • dans j'arrondissement de Dor-
chéster; depuis le dix-Ihuitième jusqu'au vingt-
cinîquèie'jour de Février, Juin et Octobre,

'idehilsivemuenit ; dans l'arrondissement de Lot-
biniee durant les six dertiiers jours de Janvier
et''Jutillet ; ' dans ,l'arro'di'eent du dap

St%é; durit les huit pre.nfres jours d'Avril et
le V bhi derniers jours d'Août, les Dimanches ét
~l Otes d'obligliois' toujours exeptes.
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LI. And be if further enacted by the autho-
rity aforesaid, that the said Circuit Court shall
sit in cach of the said Circles (Arrondissenens)
in the District of Montreal, at the times or
terms hereinafter mentioned, that is to say: In
the Circle (Arrondissement) of Vaudreuil, from
the eighteenth to the twenty-fourth days of Ja-
nuary, May and September, inclusively. In the
Circle (Arrondissement) of Ottawa, from the
lirst to the fifth days of February and August,
inclusively. In the Circle (Arrondissement) of
St. Eustache, froni the eighth to the sixteenth
of February, inclusively, and from the eigh-
teenth to tlie twenty-sixth days of July and
October, inclusively. In the Circle (Arron-
dissement) of L'Assomption, from the eigh-
ieenth to the twenty-sixth of February, inclu-
sively, from the twenty-sixth of May to the
fourth of June, inclusively, and fron the
twenty-sixth of September to the fifth of Oc4
tober, inclusively. In the Circle (Arrondisse-
ment) of Richelieu, from the cighteenth to the
twenty-sixth of March, inclusively, from the
twenty-second to the thirtieth June, inclusive-
ly, from the seventh to the fifteenth of Octo-.
ber, inclusively. In the Eastern Circle (Ar-
rondissement) from the second to the eighth of
January, and from the twentieth to tli thirty-
first of August, inclusively. ln the Circle
(Arrondissement) of Blairfindie from the tenth
to the sixteenth of January, inclusively, fron
the twenty-eighth of March to the eighth of
April, inclusivcly, and from the twenty-first to
the thirticth days of July and November, in-
clusively, Sundays and obligatory H-olydays ai-
ways excepted.

LII. And bc it further enacted by the au-
thority aforesaid, that all the Judges of the
said Civil, Superior and Inferior Courts shall
also bc Judges of the Courts of King's Bench,
established ?or the administration of Justice in
criminal matters, by the said Act of the 34th
vear of the reign of His late Majesty, Geo. III.
Cap. 6.

LIII. And whereas, there may be great difli-
culty in procuring the attendance of Jurors
from the extremity of certain parts of thc res-
pective Districts of Quebec, Montreal and
Threc-Rivers,for the decision of causes in crimi-
nal matters; be if therefore further enacted,
by the authority aforesaid, that' the Sheriffs of
the said respective Districts, for matters of a
criminal nature, slall not bc holden to sumion
and procure the attendance of Jurors from a;
distance exceedino- leagues from
each of the said Cities of Quebec, Montreal
and Three-Rivers respectiveTy.



LT. Et qu'il soit de plus statuè par l'autorité vmw n e. Sb

ýûsdite, que la dite Cour de Circuit slégera dans. à"- ci,"i île
liacun des dits arrondissemens dans le District dierd Drictdd

de Montréal, aux teins et termes ci-après men- MnI.
tionnés, savoir :- dans l'arrondissement de
Vaudreuil, depuis le dix-huitième jusqu'au
vingt-quatrième jour de Janvier, Mai et Sep-
tembre inclusivement ; dans l'arrondissement de
l'Ottaouais, depuis le premier jusqu'au cinqui-
ème jour de Février et Août inclusivement;
dans l'arrondissement de St. Eustache, depuis
le huitième jusqu'au seizième jour de Février
inclusivement, et depuis le dix-huitième jusqu'-
au vingt-si*kième jour de Juillet et Octobre in-
clisiveinent ; dans l'arrondissement de l'As-
somption,depuis le dix-huitièmc jusqu'au vingt-
sixième jour de Février inclusivement, depuis
le vingt-sixième jour de Mai jusqu'au quatri-
ème jour de Juin inclusivement, et depuis le
vingt-sixième jour de septembre jusqu'au cinqui-
ème jour d'Octobre inclusivement ; dans l'ar-
f1ondissemnent de Richelieu,depuisle dix-hutiième
jusqu'au vingt-sixième jour de Mars inclusive-
ment, depuis le vingt-deuxième jusqu'au tren-
tième jour de Juin inclusivement, et depuis le
septième jusqu'au quinzième jour d'Octobre
inclusivement ; dans l'arrondissement de l'Est,
depuis le deuxième jusqu'au huitième jour de
Janvier, et depuis le vingtième jusqu'au trente-
unième jour d'Août inclusivement ; dans l'ar-
rondissement de Blairfindic, depuis le dixième
jusqu'au seizième -jour de Janvier inclusive-
ment, depuis le vingt-huitieme jour de Mars
jusqu'au huitième jour d'Avril inclusivement,
et depuis le vingt-unième jusqu'au trentième
jôur de Juillet et Novembre inclusivement.-
Les Dimanches et les Fêtes d'obligations tou-
jours exceptés.

LII. Et qu'il soit de plus statué par l'auto- L' es d

rité susdite, que tous les Juges des dites cours de,"t ear les ia-

civiles, supérieures et inférieures, seront en ùres e

même tems Juges des cours du Banc du Roi
établies pour l'administration de la Justice en
àaffaires criminelles, par le dit Acte de la trente-
quatrième année du règne de feu Sa Majesté
George Trois, chapitre six.

LIII. Et cômme il peut y avoir des grandes Le Jurs en a-

difficultés à faire venir des Jurés de l'extrémité ser Yain

de certaines parties des Districts respectifs de "ina de
Québec, de Montréal et des Trois-Rivières,
pour la décision des causes en matières crimi-
nelles, qu'il soit de plus statué par l'autorit6
susdite, que les Shérifs des dits Districts res-
pectifs, pour les affaires d'une nature crimi-
nelle, ne seront pas tenus de sommer les Jurés
et de les faire venir d'une distance de plus de

lieues de chacune des dites villes de
Québec, Montreal et Trois-Rivières respec-
tivement.



0~t,4 J o ll tIV. And whereas inconveniences may re-
> ioiicuimînat sult and have herctofore resulted, froni the

provisions of the cxisting Laws, whici required
the presence of the Chief Justices of the Pro-
vince, or of the Ciief Justice of the District
of Montreal, with another Judge for holding
the Courts for Criminal natters; be it there-
fore further enacted, by the authority aforesaid,
that the said Courts for the administration of
Justice in criminal matters, niay be liolden in
the Districts of Quebec, Montreal and Three-
Rivers by cither of the said Chief Justices, or
by any one or more of the said Judges ofthe
Civil Courts, or one of the Judges of the
Court of Appeal lcrein after established by
this Act, which Judgc or Judges shall exercise
alt the authority,jurisdiction and power which
are at present vested in the Judges of the
Ternis of the Courts of King's Bench, estab-
lished for theadministration offiustice in crim-
inal nialters, by virtue of the said Act of the
24thycar of the reign of His late Majesty Geo,
III. Cap. 6.

LV. Provided always, and be it further en-
D% acted by the authority aforesaid, that in allcases

in which tiere may be a motion for a new Trial,
or in Arrest of Judgement, or to pronounce
Judgenent, the presence of two of the Judges
of tle said Court, besides that of the Judge
who shall have presided at the Trial before the
Jury, shall be necessary.

LVI. Ani wlereas the number of Judges at
r present fixed for holding the Courts of King'

Benchî, in the Districts of Quebec and Mont-
real, would be insutlicient for holding the said
superior and inferior Civil Courts. fe it there-
fore furtier enacted by the authority aforesaid,
that iii the District of Quebec there shall be
appointed Judges, and in the Dis-
trict of Montreal Judges, to holdthe
said Civil Superior and Inferior Courts in the
said Districts respectively.

A novr trofppra) LVII. And be it fartier cnacted by the aus
thority aforesaid, that froi and aler the pas-
sing of this Act the Court of Apieal established
aid constituted, by virtue and under the author.
ity of the said Act of the Provincial Parliament,
othc34th year of the Reign of His late Majesty
Geo. l. chapter 6, shall cease to exercise any
power, jurisdiction or authority whatever, and
that in the place and stead of the said Court
there shail be, and there is hereby constituted a
Court of Appeal established in the nannerhere-
in-after nentioned.

I e LVIl. And be it furthier enacted by the
authority aforesaid, tiat from and after the pas.



LIV. Et comme il peut résulter et qu'il a
déjà résulté des inconvéniens des dispositions
des lois actuelles qui exigent la présence de
l'un des Juges eu Chef, soit de la Province,
soit du District de Montréal, avec un autre
Juge pour la tenue des Cours en matière Cri-
minelle ; qu'il soit donc de plus statué par l'au-
torité susdite, que les dites Cours pour l'admi-
nistration de la Justice, en afraires Criminelles,
pourront âtre tenues dans les Districts de Qu-
bec, de Montréal et des. Trois-Rivières, par
l'un des dits Juges en Chef, seul ou par aucun
ou plus des dits Jugesdes Cours Civiles, ou l'un
des Juges de la Cour d'Appel ci-après établie
par cet Acte, lequel Juge ou plus d'entr'eux ex-
erceront toute l'autorité, juridiction et pouvoir
dont sont actuellement revêtus les Juges dans
les termes des Cours du Banc du Roi établies
pour l'administration de la Justice, en matières
Criminelles, en vertu du dit Acte de la trente-
quatrième année du Règne de feu Sa Majesté,
George Trois, chapitre six.

LV. Pourvû toujours, et qu'il soit de plus
statué par leutorité susdite, que dans tous les
cas dans lesquels il seroit fait une motion pour
un nouveau procès, (new trial) ou pour arrter
le jugement, ou pour prononcer sentence, il
sera nécessaire de la présence de deux des Juges
(les dites Cours, outre celui qui aura présidé à
l'instruction du procès devant les Jurés,

LVI. Et vû que le nombre des Juges actuel-
lement fixés pour tenir les cours du Banc du
Roi dans les Districts de Québec et <le Mon-
tréal, seroit insuffisant pour tenir les dites cours
civiles, supéricures et inférieures; qu'il soit
donc de plus statué par l'autorité susdite, que

,dans le District de Québec il sera nommé
Juges, et dans le District de Montréal
Juges pour tenir les dites cours civiles, supé-
rieures et inférieures dans les dits Districts res-
pectivement.

LVII. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, que depuis et après la passation de
cet Acte, la Cour d'Appel établie et constituée
en vertu et sous l'autorité du dit Acte du Parle-
nient Provincial de la trente-quatrième année
du règne de feu Sa Majesté George Trois, cha-
pitre six, cessera d'exercer aucun pouvoir, ju-
ridiction ou autorité quelconque, et qu'au lieu
et place de la dite cour, il sera constitué et il
est constitué par le présent, une Cour d'appel
établie en la manière ci-après mentionnée.

LViII. Et qu'il soit de plus statué par l'au-
torité susdite, que depuis et après la passation

Les Juges en cher
nu autres< Juge%
pnurront c "eir des
co.rs crimin<lIe%,

Prnvlso.
J)ea Jitgs di

terminîerontl e. <le.
inaîîdeq pouîr 110h1
re:u Vr"rîn4 (bu ariet
dcjseu meut.

Le nombre de
Jugs ausmenté.
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i1g of this Act, the Court of Appeal shall con-
sist of irece Judges, who shall be appointed by
the Governor, Lieute nan t-Governor, or Person
administering the Government for the time
being, and also of aIl the other Judges of the
said Civil Superior and Inferior Courts estab-
lished by virtue of this Act, and of the Provin-
cial Judgc of TIlhree-livers.

Authn . LIX. And be it further enacted by the au.
thority aforesaid, that the said Judges of the
said Court of Appeal, or any three of them,
shall exercise ail the authority and jurisdiction,
and shall, in the Ternis whuicl shall be here-
by fixed and established, have ail the powers
with which the Courtof Appeal, existig iiin this
Province was vested, and which it was andnow
is entitied to exercise, by virtue and under the
authority of the said Act of the Provincial Par-
liament, of the 34th year of the Reign of Mis
late Majesty Geo. III. cap. 6.

N-. llreto Rt ln LX. Provided always, and be it furtlier eti-
"T. an3i r acted, by the authority aforesaid, that no Judge

i-i of the said Civil Courts, shal in the said
Court of Appeal, sît or exercise any Juris-
diction, directly or indirectly, in any cause
appealed fron the Tribunal of the Civil Su-
perioror luferior Courts, of which lie is a Member.

LXI. And be it furthier enacted by the au-
ihority aforesaid, that at least two of the said
Judges, so appointed Members of the Court of
Appeal, and one or more of the Judges of eaci
of the said Civil Superior Courts, or the lPro-
vincial Judge of Threc-Rivers, shall sit iii
Termn in the said Courts of Appeat, and hold
tihe sittings thercof, et the places and in the
Termns fixed by this Act, as fle same shall be
and is hereby regulated

Jn sgcin Appeal bhal21F- LXIl- And be it furthier enac(ed by thie au-
thîority aforesaid, that the three Judges to be
op1pointed Membners of the said Court of Ap-
peais, shall respectively be Judges of theCourts
of Criniiiial Jurisdiction, concurrently vith the
Judges of the Civil Courts of the said Districts
of Quebec, Montreal and Three-Rivers,respec:-
tively.

LXIII. And whereas serious inconveniences
arise from the remotcncss of the Court for the
District of Montreal, for the place at which
the sittings of the Court of Appeal have hither-
Io becn liolden ; he it tiierefore further enact-
ed by the authority aforcsaid, that the Judges
of the Court of Appeal shali hold sittings of
the said Court alternately in the cities of Que-
bec and Montreal, in Ihe Ternis hcrcinaaftcr
affixed and established by this Act.



de cet Acte, la Cour d'Appelsera compose.de
trois Juges, qui seront nonmés par le Gouver-
neur, Lieutenant-Gouverneur, ou la personne
ayant alors l'administration du Gouvernement,
et en outre de tous les autres Juges des dites
Cours Civiles Supéfieures et Inférieures établies
en vertu de cet Acte, 'et du.Juge de la Cour
Provinciale: des Trois Rivières.

LIX; Et qu'il soit de plus statud'parl'autorité Âuri â la dill

susdite, que'les dits Juges de la Cour d'Appel, cour elc

ou trois d'entr'eux, exerceront toute 'l'autorité
et juridiction, et jouiront dans les termes qui
sont fixés et !établis par cet Acte, de tous les
.pouvoirs dont laCour d'Appel actuellement.en
cette Province étoit revêtue et quelle avoit et a
actuellement droit d'exercer en vertu et sous
l'autorité du dit Acte du Parlement Provincial
de la trente-quatrième année du IRègne -de feu
Sa Majesté, George Trois, chapitre six.

LX. Pourvûto ujours, et qu'il.soit de plusstatué provisa.
par l'autorité susdite, qu'aucun Juge des dites a " Juge ne

cours eiviles, ne 'pôurra dans la dite cour d'ap- d .ncne Clise

pel siéger ou exercer aucunejurîdiefion, direc- pre trirunal.

tement ouîindirectement, dans nie cause dont
sera ,appel -du tribunal de la cour civil supé-
rieure on inférieure dont il sera membre.

LXI. Et qu'il soit de plus statué par l'auto- Quels Jnges si&

rité susdite, que deux des dits Juges au moins enoî Appel.

ainsi nommés pour être membres <le la, cour
d'appel, et un ou plusieurs des Juges de cha-
cune des dites cours civiles -supérieures, ou le
Juge Provincial des Trois-Rivières, seront te-
nus par rotation de siéger dans la dite cour
d'appel, et d'en tenir les séances dans les lieux
et dans les termes fixés par cet acte, ainsi qu'il
sera et est réglé par le présent.

LXII. Et qu'il soit de plus statué par l'ait- c" Jsen" aîr
torité susdite, que les trois Juges à être nommés .ugce a
comme membres de la dite cour d'appel, seront
en même teins respectivement Juges dans les
cours criminelles, concurremment avec les au-
tres Juges des cours civiles dans les dits Dis-
tricts de Québec, de Montréal et des Trois-Ri-
vières respectivement.

LXIII. Et vû qu'il résulte de graves incon-
véniens de l'éloignement où se trouve la Cour swgera aliernative
du District de Montréal du lieu où la Cour d'Ap- mea 4 Québec et à
pel a jusqu'à présent tenu ses séances ; Qu'il
soit donc de plus statué par l'autorité susdite.
que les Juges de la Cour d'Appel tiendront ai-
ternativemeut des séances de la dite Cour dans
les Villes de Québec et de Montréal dans les Ter-
mes ci-après fixés et établis par cet Acte.
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LXIV. And be it further enacted by the au-
thority aforesaid, that the Judges of the said
Court of Appeal shall hold their sittings in the
City of Quebec, for appeals from Judgements,
in causes fron the District of Quebec, from the
fifth to the twentieth day of February, and
fron the fifth to the twentieth day of July in
each year, and in the City of Montreal for ap-
peals from Judgements in causes from the Dis-
trict of Montreal, from the fifth to the' twen-
tieth day of June, and from the fifth to the
twentieth day of December in every year.

LXV. And be it further enacted by the au-
thority aforesaid, that the Chief Justice of the
Province, or in ils absen ce the Chief Justiceof
the Court of King's Bench for the District of
Montreal, or in hIe absence of either of the
said Chief Justices, the Senior Judge of those
Who are hereby declared Judges of the Court
of Appeal, shall preside in the said Court.

LXVI. And be it further enacted, by the au-
thority. aforesaid, that nothing . herein con-
tained shall extend or be construed, to extend,
to cause appeals from causes determined in the
District of Thrce-Rivers from being brought
elsewhere than before the, Court.of Appeal in
the Terms thereof, to be holden atQuebec.



LXIV. Et qu'il soit de plus statué par l'auto.
rité susdite, que les Juges de la dite Cour d'Ap-
pel tiendront leurs séances dans la Ville de Qué-
bec pour les Appels des Jugemens des causes du
District de Québee, du cinq au vingt de Février,
et du cinq au vingt de Juillet de chaque année,
et dans la Ville de Mdutréal pour les Appels des
Jugemens des causes du District de Mont.
réal du cinq au vingt (le Juin, et du cinqau
vingt de Décembre de chaque année.

LXV. Et il est de plus statué par l'autorité
susdite, que le Juge en Chef de la Province, ou
en son absence, le Juge cn Chef de la Cour du
Banc du Roi du District de Montréal, ou en l'ab-
sence de l'un ou de lautre des dits Juges en Chef,
le plus ancien d'aucun des Juges qui sont par
cet Acte déclarés Juges de la Cour d'Appel, pré.
sideront en la dite Cour.

LXVI. Et qu'il soit de plus statué par l'au-
torité susdite, que rien de ce qui est contenu
dans cet acte, ne s'étendra ni ne sera entendu
s'étendre à faire ressortir les appels des causes
jugées dans le District des Trois Rivières, ail-
leurs que dans les termes de la dite cour d'ap-
pel qui se tiendra à Québec.
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